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CHARTE DU SAVOIR-VIVRE ET DU RESPECT MUTUEL 

 
 

Pour une meilleure participation de tous les enfants à l’ambiance générale de la cantine, quelques 
consignes faciles à appliquer. 

      
 

���� Avant le repas :  
- je vais aux toilettes  
- je me lave les mains  
- je m’installe à la place qui me revient  
- j’attends que tous mes camarades soient installés avant de toucher à la 
nourriture.  
  

   

 

���� Pendant le repas :  
- je me tiens bien à table 
- je fais l’effort de goûter à tout  
- je ne joue pas avec la nourriture et je ne gaspille pas la nourriture 
- je ne crie pas  
- je ne me lève pas sans raison et je demande à me déplacer et à être 
accompagné pour me rendre aux toilettes 
- je respecte et suis poli avec le personnel de service et mes camarades  
- j’aide au rangement et au nettoyage de la table et je sors de table en 
silence, sans courir, après autorisation du personnel 
  

. 

 

���� Pendant la récréation :  
- je joue sans brutalité  
- je respecte les consignes de sécurité données par le personnel  
- je me mets en rang quand on me le demande 
- je ne détériore pas les jeux mis à disposition 

 

���� En dehors du restaurant scolaire :  
- je respecte le personnel de service et mes camarades,  
- j’agis avec chacun comme j’aimerais qu’on le fasse avec moi. 

 
COURSEULLES-SUR-MER le :  

 

                                                                                                              Le Maire            

 

 

                                                                                                      Frédéric POUILLE 

                             

 

 
 

 


